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Introduction
1. Le Canada a ratifié la Convention sur lélimination de toutes les formes de discrimination à légard des femmes (la Convention) le 10 décembre 1981; il a soumis son rapport initial en juin 1983, lequel a été suivi dun deuxième rapport en janvier 1988, dun troisième en septembre 1992 et dun quatrième en septembre 1995. Le présent document est donc le cinquième rapport présenté par le Canada en vertu de la Convention. La principale période couverte va du 31 mars 1994 au 31 mars 1998, mais on y fait à loccasion allusion à des faits nouveaux particulièrement intéressants qui se sont produits depuis.
2. Le Canada est une fédération composée de 10 provinces (lAlberta, la Colombie-Britannique, lÎle-du-Prince-Édouard, le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, lOntario, le Québec, la Saskatchewan, et Terre-Neuve et le Labrador) et de trois territoires (les Territoires du Nord-Ouest, le Yukon et le Nunavut, ce dernier ayant été créé le 1er avril 1999). Si la ratification de traités internationaux est la prérogative du gouvernement du Canada, leur application exige la participation active des gouvernements responsables des questions qui y sont mentionnées. En vertu de la répartition constitutionnelle des pouvoirs au Canada, la responsabilité de certains secteurs de la condition féminine incombe conjointement au gouvernement fédéral et à ceux des provinces et des territoires. Dans dautres cas, par exemple la prestation des services sociaux, la responsabilité échoit uniquement à la province ou au territoire. Certains secteurs sont strictement de responsabilité fédérale, par exemple le droit pénal. Par conséquent, des mesures visant à promouvoir légalité des femmes exigent un engagement de la part de tous les ordres de gouvernement et létablissement de partenariats entre eux.

3. Linformation au sujet de la structure politique et juridique du Canada est présentée dans le Document de base formant partie intégrante des rapports des États parties : Canada, présenté par le Canada aux Nations Unies en 1997. Ce document fait partie des rapports périodiques que le Canada remet aux Nations Unies en vertu des traités internationaux sur les droits de la personne. 

4. On peut trouver dautres informations au sujet de la condition féminine au Canada dans la Réponse du Canada au questionnaire des Nations Unies sur la mise en œuvre du Programme daction de Beijing.

5. Ce cinquième rapport périodique comporte quatre parties. La première contient un aperçu préliminaire de la situation de la femme au Canada. La deuxième traite des mesures adoptées par le gouvernement fédéral en rapport avec la Convention. La troisième partie porte sur les mesures adoptées par les gouvernements provinciaux, dans des sections rédigées par ces divers gouvernements. La quatrième partie traite des mesures adoptées par les gouvernements territoriaux, dans des sections préparées par ces gouvernements. Les lignes directrices émises par le Comité pour lélimination de la discrimination à légard des femmes ont été suivies dans la mesure du possible. Il a également été tenu compte des recommandations adoptées par le Comité, de même que du paragraphe 323 de la Déclaration et du Programme daction de Beijing, qui invitent les États membres à inclure dans leurs rapports à lintention du Comité des informations sur les mesures quils ont prises pour appliquer le Programme daction.
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